
Annexe

A l'arrêté de désignation du site Natura 2000
FR4312022 Étival - Assencière
(zone de protection spéciale)

Liste des espèces d'oiseaux justifiant cette désignation

1 - Liste des espèces d'oiseaux figurant sur la liste arrêtée le 16 novembre 2001 justifiant la 
désignation du site au titre de l'article L.414-1-II (1er alinéa) du code de l'environnement 

A072 Bondrée apivore Pernis apivorus

A073 Milan noir Milvus migrans

A074 Milan royal Milvus milvus

A080 Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus

A103 Faucon pèlerin Falco peregrinus

A104 Gélinotte des bois Bonasa bonasia

A217 Chouette chevêchette, Chevêchette 
d'Europe Glaucidium passerinum

A223 Chouette de Tengmalm Aegolius funereus

A229 Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis

A236 Pic noir Dryocopus martius

A246 Alouette lulu Lullula arborea

A338 Pie-grièche écorcheur Lanius collurio

 

2 - Liste des autres espèces d'oiseaux migrateurs justifiant la désignation du site au titre de 
l'article L.414-1-II (2ème alinéa) du code de l'environnement 

A061 Fuligule morillon Aythya fuligula

A155 Bécasse des bois Scolopax rusticola
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